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PREFET DE LA REGION POITOU-CHARENTES

Direction régionale de
l’environnement,

de l’aménagement et du logement
de Poitou-Charentes

Poitiers, le 27 mai 2015

Service connaissance des
territoires 

et évaluation
Division intégration de

l’environnement et évaluation

Avis de l'autorité administrative
compétente en matière d'environnement

Décret n° 2009-496 du 30 avril 2009
Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011

Nos réf. : SCTE/DIEE - EV - N° 385

Courriel : diee.scte.dreal-pch@developpement-durable.gouv.fr

Contexte du projet

Demandeur : Parc Eolien Charente 1 (Groupe Eolfi)

Intitulé du dossier : Demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien (5 éoliennes de 3MW
et 2 postes de livraison)

Lieu de réalisation : commune de AUGE-SAINT-MEDARD

Nature de l'autorisation : ICPE

Autorité en charge de l'autorisation : Préfet de la Charente

Le dossier est-il soumis à enquête publique ? Oui

Date de saisine de l'autorité environnementale : 31 mars 2015

Date de l’avis de l'Agence Régionale de Santé : réputé sans observations au 3 mai 2015
Erratum : avis en date du 29 avril 2015

Date de l'avis du Préfet de département : 3 avril 2015

Contexte réglementaire

Les éléments détaillés relatifs au contexte réglementaire du présent avis sont reportés en annexe.

Conformément au décret  n°2009-496 du 30 avril  2009,  le présent avis porte sur la qualité de
l’étude d’impact et sur la manière dont il est tenu compte des préoccupations environnementales
dans le projet.
Il est porté à la connaissance du public et du maître d’ouvrage et fait partie constitutive du dossier
d’enquête publique.






















